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« Chaque enfant qu’on enseigne est un homme qu’on gagne » a 
dit Victor Hugo. En effet, l’éducation éclaire chaque pas accompli 
vers une vie meilleure, surtout pour les pauvres et les plus 
vulnérables.  
A ce titre, l’école présente plusieurs avantages non seulement 
pour la personne instruite mais aussi pour sa famille et sa 
communauté parce qu’elle lui donne les atouts pour mieux 
assurer son développement personnel et contribuer à celui des 
siens.  

L’importance de l’éducation 



Les avantages de l’éducation   

• l’instruction 

• l’émancipation, 

•l’épanouissement, 

•le renforcement des compétences de vie courante, 

•l’amélioration des perspectives d’emplois, 

•la réduction de la 
vulnérabilité des enfants 
et des adultes, 

•la favorisation de la 
croissance, 

•La protection de 
l’environnement etc. 

•La maturité d’esprit •La tolérance et le respect 



Art 28 de la Convention 
internationale des Droits de 
l’Enfant : Les Etats 
reconnaissent le droit à 
l’éducation sur la base de 
l’égalité des chances ; 
 

Art 11 de la Charte Africaine des 
Droits et du Bien-être de l’Enfant : 
Tout enfant a droit à l’éducation 
(les différents alinéas mettent 
l’accent sur les bénéfices de 
l’éducation et les engagements de 
l’Etat) ; 
 

Art 12 de la constitution du 11 
décembre 1990 du Bénin : L'Etat 
et les collectivités publiques 
garantissent l'éducation des 
enfants et créent des conditions 
favorables à cette fin.  
 

Art 13 de la constitution du 11 décembre 
1990 du Bénin : L'Etat pourvoit à 
l'éducation de la jeunesse par des écoles 
publiques. L'enseignement primaire est 
obligatoire. L'Etat assure progressivement 
la gratuité de l'enseignement publique. 
 

Les instruments juridiques qui sous 
tendent l’éducation 



A l’instar des différents textes, l’enfant 
est très valorisé dans la société 
béninoise et son éducation est la 
priorité de nombreux parents et des 
autorités compétentes. Cette 
éducation vise à pourvoir à la fois aux 
besoins physiques, intellectuelles et 
affectifs de l’enfant.  

La réalité béninoise en matière d’éducation 

Cependant, force est de constater qu’au 
Bénin, l’enfant est encore source de 
revenu immédiat et considéré comme un 
producteur et non un être vulnérable 
nécessitant une prise en charge et une 
éducation adéquate. Plusieurs raisons 
expliquent cette réalité mais ne 
sauraient la justifier.  

 



Sur le plan économique : la pauvreté, 
la recherche de gain facile par des 
réseaux de trafiquants, le manque 
d'Activités Génératrices de 
Revenus des ménages en milieu 
rural ;  

Sur le plan démographique : la forte 
fécondité (5,2%) impliquant un fort taux 
annuel de croissante démographique 
(2,5%); 

Sur le plan socioculturel : la démission 
des parents, la polygamie, 
l'analphabétisme, la tradition 
d'impliquer les enfants précocement au 
travail, le mariage forcé surtout des 
filles, l'accès limité à une éducation de 
qualité, la déviation de la pratique 
culturelle de confiage des enfants à 
d'autres familles pour des besoins 
d'éducation  

Sur le plan institutionnel : le déficit de structures d'encadrement des enfants, 
la faiblesse des institutions publiques et la faible application des lois 
existantes. 
 

Les causes liées au non respect des droit de l’enfant 



 

A titre indicatif,  
le taux de fréquentation à l’école primaire pour la période 
2007-2011 est de 65% chez les garçons et 58% chez les filles. 
Plus de 664 537 filles et garçons de 5 à 17 ans, soit 34% des 
enfants de cette tranche d’âge, sont économiquement occupés 
au Bénin, et 31% de ces mineurs travailleurs sont impliqués 
dans les travaux classifiés par le Bureau International du Travail 
(BIT) comme dangereux et à abolir.  
La traite des enfants affecte plus les filles (86%) et les enfants 
en dehors du système scolaire.  
7 enfants sur 10 impliqués dans la traite n'ont jamais mis pied 
à l'école,  
29% des enfants victimes sont précocement déscolarisés.  

Des chiffres en parlent 



Afin de contribuer à pallier 
cette situation, le Foyer Don 
Bosco, depuis 1995 s’est 
investi dans la prise en 
charge et l’éducation des 
enfants à travers l’offre des 
services sociaux de base  
aux enfants, la réinsertion et 
le suivi.  

Les réponses pour faire face aux phénomènes 

Cependant, cette réponse n’a pas 
suffi à endiguer le problème. D’où le 
changement de stratégie qui 
consiste en la mise en œuvre depuis 
quelques années d’une réponse 
holistique à l’accès à l’éducation des 
enfants qui implique plusieurs 
partenaires. 



La réponse holistique à la situation des enfants 

Cette réponse consiste à intervenir en réseau. Ce réseau comprend aussi bien les 
acteurs étatiques que non étatiques et les collectivités à la base.  

Le Foyer Don Bosco participes aux différentes 
rencontres de: 
•La Commission Nationale des Droits de 
l’Enfant (CNDE), 
•La Cellule Nationale de Suivi et de 
Coordination pour la Protection de l’Enfant 
(CNSCPE)  
•Le Comité Directeur National pour la lutte 
contre de travail des enfants (CDN) 
•Les comités techniques traite et exploitation, 
justice juvénile, violences et pratiques 
néfastes, participation des enfants ; Le Réseau 
des Structures de Protection des enfants en 
situation difficile (ReSPESD).  
•La cellule communale de protection des 
enfants etc. 



A l’endroit de la société le Foyer Don intervient à travers : 
des actions sur la prévention et la sensibilisation à travers les campagnes de 
proximité, des émissions radiophoniques et la baraque de sensibilisation mobile, 
les focus group, des campagnes de sensibilisation des jeunes, les activités 
ludiques et sportives de sensibilisation et de formation à la vie etc. 



La famille étant la cellule de base du développement des enfant et de leur 
éducation le foyer Don Bosco intervient en collaboration avec les acteurs 
locaux et les assistants sociaux  au renforcement des capacités des familles 
à travers: 
•L’appui matériel et financier aux familles 
•La formation sur la parenté responsable 
•L’économie familiale. 

Le renforcement des capacités des familles 



L’accompagnement des enfants 
 

Les enfants, quant à eux, bénéficient d’un appui scolaire ou professionnel, de 
l’accompagnement à la découverte de la vie, etc.. 
En ce qui concerne ceux exclus des systèmes de formation formels, le Foyer 
Don Bosco offre une éducation alternative appelée Programme de Cours 
Accélérés (PCA) qui a pour objectif de leur permettre de savoir lire et écrire. Par 
le biais de ce programme, les plus assidus peuvent en trois années de formation 
accéder au Certificat d’Etude Primaire (CEP). 




